CONCLUSION FINALE.

Quel avenir pour les Communes et l’Intercommunalité  du Compiègnois ?
La question foncière a scandé l’histoire de l’intercommunalité pendant 40 ans. Aussi est-il opportun de préciser que le problème de l’espace vital a dores et déjà été anticipé pour les deux premières décennies du XXI e siècle. Entre 1975 et 2000, la consommation d’espace a été de 650 hectares pour un investissement de 154 Millions de francs courants. Afin de maintenir le rythme de développement constant, on estime les besoins à 500 hectares supplémentaires pour les 20 prochaines années. Avec un patrimoine de 410 hectares en 2002, la Communauté de Communes a donc assuré le futur de l’intercommunalité
. La question foncière devait être traitée, ne serait-ce que parce que les usages urbains exigent davantage d’espace concret alors même que les nouvelles technologies favorisent des formes de dématérialisation. 

La problématique des mobilités pose la question des pratiques terrioriales et des espaces vécus sous des formes et à des échelles différentes. L’espace compiègnois, caractérisé par la cohérence et la contiguïté d’une aire exigüe, est-il encore pertinent à l’heure des réseaux et des villes-états qui démultiplient les formes de coprésence et d’archipels communautaires, en jouant des métriques et des distances ? La réponse communément apportée à cette question est paradoxale. La stratégie visée est celle du regroupement croissant des territoires : élargir les aires pour rechercher de nouvelles économies d’échelle. Une logique encore fordiste obsédée par les volumes sans véritable souci des densités. Une stratégie de  l’avantage concurrenciel par l’abaissement des coûts et les effets d’expériences, notamment les apprentissages intercommunaux. Or, cette option se heurte à l’observation empirique des grands laboratoires urbains du XXI e siècle que sont les mégalopoles : la tendance depuis les années 1920 à la séparation généralisée jusqu’à la sécession territoriale et à la spécialisation des microespaces a fait de Los Angeles la plus grande concentration mondiale de villages et d’identités infralocales, dépourvue d’une autorité organisée à l’échelle métropolitaine. 

Les débats sur le devenir des communes et de l’intercommunalité ont évidemment interpellé les acteurs du Compiègnois. Responsables politiques et administratifs ont apporté des réponses claires dans le passé. Après Jean Legendre et Fernand Mianné, concepteurs d’un équilibre subtil des pouvoirs intercommunaux, Michel Woimant a exprimé son attachement à l’institution communale «  Chemin faisant, j’ai vite découvert l’utilité de cette institution spécifiquement française dans une Europe où tous les autres pays n’imaginaient qu’une seule solution pour assurer la cohérence nécessaire, la fusion des communes. Or, malgré la quasi-unanimité apparente en France sur notre solution, la bataille est toujours en cours entre, d’une part, ceux qui croient encore au rôle essentiel des communes dans notre vie démocratique, l’intercommunalité n’intervenant qu’à titre complémentaire et subsidiaire, d’autre part, ceux qui veulent toujours tuer les communes à petit feu et donc discrètement et par étapes successives. Cette dernière attitude est d’ailleurs paradoxale car l’argument le plus souvent avancé pour aller en ce sens est la nécessité de s’aligner sur les autres pays européens dont certains commencent à regretter d’avoir supprimé ces relais de la démocratie »
. Pour exprimer la primauté des communes, la Communauté d’Agglomération de la Région de Compiègne a décidé  en 2004 de se doter d’autant de vice-présidences qu’elle compte de communes.

Comment articuler ou pérenniser ces institutions locales avec les impératifs d’une mondialisation qui, renforçant les mégalopoles, différencie les territoires en archipels ? La réponse est, à notre sens, largement socioéconomique, marquée en définitive par un seul enjeu :  l’emploi et sa montée en gamme .

 Au regard du diagnostic territorial, l’analyse prospective peut proposer deux orientations stratégiques.

I. Evaluation des tendances territoriales.

11.  Les certitudes parisiennes.

Paris et sa région urbaine restent des voisins riches de virtualités ordonnées en 4 tendances.

· Les activités tertiaires supérieures se sont recentrées à la fin du XX e siècle sur la capitale qui enfouit et franchit son périphérique : illustratif est le développement du pôle Saint Denis, notamment dans les industries culturelles. Cette tendance a hypothéqué un temps le desserrement d’emplois tertiaires supérieurs dans le nord parisien.

· Corrélativement, la ségrégation spatiale a différencié le Bassin Seine-Normandie. A l’opposé des secteurs sud et sud-ouest, le quadrant nord entre Normandie et Champagne s’est spécialisé dans le productif et le périproductif. En refusant le troisième aéroport parisien, les acteurs locaux ont voulu empêcher un renforcement de cette évolution,  privant les couches de la population précarisées de retombées économiques appréciables.

· Le processus de technopolisation s’exprime par la multiplication d’unités de RD et de bureaux d’études dans le département de l’Oise, largement articulés au système d’innovation francilien. Les enjeux sont de maintenir la compétitivité internationale de ces potentiels, et d’en faire des activités de renouvellement des systèmes productifs locaux.

· Au tournant du XXI e siècle, les hausses des prix du foncier et du bâti dans Paris intramuros et les petites couronnes ont mécaniquement provoqué les migrations des classes moyennes et modestes vers les franges franciliennes. Paris restant une ville bon marché face à New York, Londres et Tokyo, le processus de métropolisation ne peut que s’affirmer, pour être à la mesure d’une agglomération new-yorkaise couvrant l’équivalent de la région Ile de France.

12. Le retard picard.

Au regard de la dynamique francilienne, Michel Woimant a dressé, dans un texte programmatique - «  Pour une Picardie plus forte grâce à ses villes moyennes »- un constat en 1995: «  Le retard pris par la Picardie est important et d’autant plus inexplicable que peu de régions offrent un tel réseau de villes moyennes » 
.

Et d’avancer deux explications :

· Le système de transport centralisé. « Les communications sont organisées de telle manière en Picardie qu’il est généralement plus facile ou au moins aussi aisé d’aller d’une de nos villes à Paris que dans toute autre ville de Picardie ».

· Les économies d’agglomération et les externalités. «  La région parisienne offre une telle variété d’entreprises sous-traitantes, de services publics ou privés que particuliers ou entreprises ont tendance à aller chercher à Paris ou dans sa proche banlieue ce qu’ils ne trouvent pas dans leurs propres villes ou ne se sont même pas donné la peine d’y chercher ». «  En revanche, chacune de nos villes même Amiens avec les 156 000 habitants de son agglomération n’a qu’un poids économique et démographique dérisoire en face de l’agglomération tentaculaire qu’est devenue Paris avec ses 11 millions d’habitants ».

Et le Président de l’Intercommunalité de réclamer une politique d’aménagement à base d’ infrastructures matérielles structurantes. « La géographie nous est pourtant favorable.  Il ne manque qu’un réseau de routes à deux fois deux voies, autoroutes ou voies express. Ce qu’ont déjà obtenu la Savoie malgré ses hautes montagnes, la Bretagne souvent présentée comme déshéritée, pourquoi ne l’obtiendrions-nous pas ? Naguère pour prendre un seul exemple, Compiègne et Soissons vivaient en étroite symbiose ; il y avait des trains de voyageurs, une route qui était à peu près la même qu’aujourd’hui mais supportait dix fois moins de trafic. Les liaisons étaient faciles (..) Nous n’aurons jamais une Picardie forte tant qu’il faudra au gré des embouteillages une heure ou plus pour aller et venir entre Compiègne et Beauvais, Amiens, Saint Quentin ou Soissons. Jamais dans ce cas notre exceptionnel réseau de villes moyennes ne deviendra complémentaire. Et chacune de nos villes n’a d’avenir que dans cette complémentarité ».
13. Une connectivité accrue.

La longue absence de politique du Bassin Parisien a été interrompue en 1994 par la parution simultanée de la Charte du Bassin Parisien et du nouveau schéma directeur de la Région Ile de France, ainsi que diverses mesures d’institutionnalisation d’un vaste espace de projet – premier contrat de plan interrégional ( 1994-1998), création d’un Etablissement Public Interrégional (10 Avril 1997)-. Mais, la Picardie a pâti  du désengagement de l’Etat
. Sa situation s’est aggravée, quand la DATAR a  révisé sa politique d’aménagement au cours de la décennie 90, et cessé de considérer les grands travaux comme facteurs déterminants du développement. Or, paradoxalement, le Compiègnois montre que la question des infrastructures matérielles restent, en ce début de XXI e siècle, un enjeu vital et un défi en terme d’impacts
.

Au cours des deux prochaines décennies, le Compiègnois sera enfin doté de 3 équipements majeurs qui vont renforcer sa position de carrefour : le Canal Seine-Nord Europe doublé par la voie industrielle de l’Oise, l’axe Reims-Rouen recalibré. Grâce à ces infrastructures, le Compiègnois sera  intégré à un maillage laterrégional puissant comprenant 3 axes et 3 nœuds majeurs. Trois axes : l’axe marnais qui à la fin du XX e siècle a supplanté l’axe oisien, l’axe de l’A 16 en voie de structuration qui profite à Beauvais, enfin un vecteur parallèle au dispositif rhénan, l’A 26 – E 17. Trois pôles : d’une part, l’espace métropolitain picard qui allie Amiens, Beauvais et Saint Quentin, d’autre part les pôles régionaux de la Champagne rémoise à l’Est, et le triangle Rouen - le Havre - Caen à l’Ouest. Au regard de ce dispositif, le Grand Compiègnois peut accueillir une plate-forme multimodale et engager deux stratégies.

II. La stratégie des réseaux de villes.  

La démarche s’appuie sur 4 constats qui renouvellent la définition de l’identité picarde en s’attachant à l’urbanité :

i) La densité des villes. « Le réseau des villes moyennes de Picardie est une de nos grandes richesses » ;

ii) La qualité environnementale comme capital hédonique. « Il y fait généralement bon vivre parce que l’on y échappe aux contraintes et aux embouteillage des grandes villes. »  

iii)  Les proximités géoéconomiques. « Nos villes sont suffisamment proches les unes des autres pour être complémentaires ». 

iv) L’importance des actions de développement local. « Nous constituons ensemble un potentiel d’initiatives considérables, puisque la plupart de nos villes et agglomérations jouent déjà, de facto, notamment à travers la mise à disposition des entreprises de parcs d’activité de qualité ainsi que par le soutien aux centres de recherches, un rôle tout à fait colossal dans l’aide public au développement économique »
.
La stratégie  des années 60-70 consistait à organiser l’espace de manière géométrique  en mailles emboîtées commandées par des centres, selon deux principes :  la hiérarchie des villes et la  concurrence entre lieux centraux de même rang. De là l’idée d’un grand Compiègne pourvu d’activités industrielles avancées et d’emplois tertiaires supérieurs, équilibrant Saint Quentin, dans une périphérie parisienne intégrée ou dominée.

 La stratégie au tournant du millénaire est alternative. Visant aussi une forme de contremétropolisation, elle privilégie le réseau et non plus la maille, la différenciation plutôt que la similitude, l’alliance et la coopération plutôt que la concurrence, le développement endogène et décentralisé plutôt que hiérarchisé. La patrimonialisation du passé permet de (re)préciser les identités des pôles et des réseaux.

La mise en réseaux des villes est un moyen au service d’une finalité - élever l’avantage concurrenciel du Compiègnois - en alliant deux possibles : la différenciation multiple et les économies d’échelle.

i) Rechercher des économie d’échelle en connectant des villes proches : « Tous unis nous aurons un poids réel. Pour ne prendre que les agglomérations de 40 000 habitants et plus, Amiens, Beauvais, Creil, Compiègne, Saint Quentin, Soissons, nous représentons environ 500 000 habitants, sans compter les communes environnantes qui contribuent aussi à la vitalité de l’ensemble ». 

ii) Se différencier en accueillant des services avancés dans un cadre de vie agréable. «  A cette échelle démographique, nous pouvons disposer de la plupart des services publics ou privés dont souhaitent disposer les Français d’aujourd’hui et les entreprises où ils exercent leurs activités : sous-traitants , bureaux d’études, professions libérales ont sur place une clientèle suffisante pour être au niveau le plus élevé de qualité ; universités, grandes écoles, clubs sportifs, théâtres et autres spectacles peuvent être au niveau le plus prestigieux et nous en avons d’excellents exemples dans certaines de nos villes ».   

La stratégie implique la sélection d’orientation dans le maillage, et le choix des connexions à privilégier. Ont été successivement ou simultanément envisagés : 

· un réseau Nord-Est Compiègne-Saint Quentin, entre 1967 et 1978.

· un réseau Sud-Ouest Compiègne-Creil à la fin des années 80 alliant deux villes industrielles et complémentaires dans une plate forme innovante, sur les modèles du Rensselaer Polytechnic Institute et du  Research Triangle Park.

· Un réseau Ouest alliant Beauvais et Compiègne, au mitan de la première décennie du XXI e siècle, autant inspiré par des considérations politiques circonstancielles que par les problématiques des «  villes avant-postes ».

 Dans le cadre de l’élaboration d’un Projet de Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Picardie 2015, nombre d’élus se sont ralliés à l’idée de Michel Woimant d’organiser la région Picardie autour de deux espaces métropolitains : d’une part Amiens Métropole, d’autre part la métropole multi-sites du Sud Picard, constituée des villes et agglomérations de Soissons, Compiègne, Creil, Beauvais, Clermont, Senlis, Chantilly, Crépy-en-Valois, Méru, Pont-Sainte-Maxence, Château-Thierry. L’appel à projets de la DATAR, à propos des pôles de compétitivité, a accéléré fin 2004 le processus de mise en réseau de ces unités urbaines.

III.  La stratégie des territoires en réseaux .

Les travaux de l’INSEE sur l’organisation territoriale de l’emploi et des services ont cerné « le Compiègnois vécu ». En 1998, l’aire urbaine avait pour centre des pôles urbains comptant 5000 emplois et plus, soit Compiègne, Venette, Margny, Clairoix, Choisy, relayés au nord par Thourotte ; autour, la couronne périurbaine  regroupait les communes ou unités urbaines dont 40 % et plus des actifs venaient travailler dans l’aire urbaine. Dès lors, un « grand Compiègnois » se dessine jusqu’aux limites communales de Ribécourt-Dreslincourt, Lassigny, Ressons-sur-Matz, Estrées-Saint-Denis, Verberie, Cuise-La-Motte, Attichy. Au regard des analyses fonctionnelles, le cadre intercommunal tel que 3 décennies l’ont  légué apparaît donc étriqué. Ces constats peuvent déterminer deux démarches.

L’intercommunalité élargie. En 1970-1973, des communes comme Rethondes et Canly auraient très bien pu s’intégrer au SIVOM si ses créateurs l’avaient voulu ; par la suite, Pierrefonds s’est interrogée, Lachelle tergiverse encore.

 Des recompositions et des rattachements au regroupement compiègnois sont aujourd’hui possibles. L’analyse des soldes migratoires sur le territoire de l’Association du Bassin Compiègnois donne corps à cette option en montrant que  toutes les communes à l’Est de la méridienne Rémy - Grandfesnoy, comme de la Basse Automne pourraient se rattacher au regroupement compiègnois. Une hypothèse d’ailleurs évoquée par la SOREPA en 1969-1970 dans ses premières investigations
. Restent à engager les discussions entre maires et présidents d’intercommunalité.

Les possibles extensions géographiques de l’intercommunalité compiègnoise se trouvent actuellement limitées à de très rares communes ne participant à aucune communauté. Réciproquement, l’espoir de négocier une intégration sur mesure peut exister, mais Lachelle se flattant de maîtriser la réserve foncière  ne rencontre qu’une fine bouche : «  La CCRC voudrait s’emparer des vastes espaces de Lachelle ? Non. Nous n’en n’avons pas besoin. Ou peut-être d’ici 10 ou 20 ans »
 

L’interterritorialité. Les institutions publiques ont cherché à promouvoir des regroupements d’intercommunalités : l’interterritorialité. L’Association du Bassin Compiègnois (A.B.C.) est l’un des 41 territoires de Picardie ; elle réunit les Communautés de Communes de la Région de Compiègne, de la Basse Automne et de la Plaine d’Estrées. A l’initiative du Conseil Régional de Picardie, ces regroupements ont été organisés en 14 puis 15 « aires de coopération interterritoriales » : le Bassin Compiègnois s’est ainsi associé à Oise-Halatte et aux Vallées Bréthoises, respectivement les régions de Pont Sainte Maxence et de Creil. A la condition de ne pas institutionnaliser de nouveaux espaces qui encadrent plus qu’ils ne dynamisent, la démarche est peut-être utile. Le mécano géographique est-il pertinent au regard des solidarités vécues  ou des projets de développement territoriaux, cela reste à acter. Mais, l’histoire de l’intercommunalité compiègnoise montre qu’une institution juridique peut faire advenir une communauté de destin.

Aujourd’hui, chaque région développe une structure spatio-temporelle spécifique qui possède ses propres mécanismes de croissance dont le dynamisme dépend largement de sa capacité à gérer ses relations avec l’économie-monde. Dans ces conditions, l’agglomération compiègnoise entend maintenir son rang grâce à certains atouts magiques :

· Une centralité en périphérie d’une grande région urbaine – l’exopolis.

· Un accès localisé à la mondialité avec les gares aéroportuaires et ferroviaires de Roissy- Charles de Gaulle – la cosmopolis.

· Un espace économique flexible – la flexcity.

· Un tissu social diversifié et qualifié – la polaricity.

Avec son  support urbain noble dans un environnement de qualité- la cité historique-, le Compiègnois se joue des simulations et des simulacres postmodernes de la Simcity. Toutefois, ses acteurs mettent en récit le territoire grâce à des relectures de leurs patrimoines. Ainsi naît un nouvel imaginaire où le passé féconde et appelle l’avenir.

Alain JM BERNARD

Le 3 Janvier 2005.
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